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DÉLIBÉRATION N°CP 2022-035
DU 28 JANVIER 2022

FORMATIONS SANITAIRES ET SOCIALES : FORMATION CONTINUE (PQFC ET
PRIC) - INDEMNITÉS DE STAGE ET FRAIS DE TRANSPORT DES ÉTUDIANTS

MK ET ERGO

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code de l’éducation ;

VU le code de la santé publique, et notamment ses articles L 4383-1 et suivants, L 4151-7 et les
articles D 4383-1 et suivants ;

VU le code du travail ; et notamment le livre III de la 6ème partie ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi et à la
démocratie sociale ;

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à
la sécurisation des parcours professionnels ;

VU le décret du 2 septembre 2015 relatif au diplôme d’Etat de masseur-kinésithérapeute ;

VU l’arrêté du 5 juillet 2010 relatif au diplôme d’Etat d’ergothérapeute ;

VU  l’arrêté  du  17  avril  2018  modifiant  l’arrêté  du  21  avril  2007  relatif  aux  conditions  de
fonctionnement des instituts de formation paramédicaux ;

VU  l’arrêté  du  7  avril  2020  relatif  aux  modalités  d’admission  aux  formations  conduisant  aux
diplômes d’Etat d’aide-soignant et d’auxiliaire de puériculture ; 

VU l’arrêté du 16 décembre 2020 relatif aux indemnités de stage versées aux étudiants inscrits
dans les instituts de formation de certaines professions de santé ;

VU  l’arrêté du 12 avril 2021 portant diverses modifications relatives aux conditions d’accès aux
formations conduisant aux diplômes d’Etat d’aide-soignant et d’auxiliaire de puériculture ;

VU l’arrêté du 10 juin 2021 relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide-soignant et
portant diverses dispositions relatives aux modalités de fonctionnement des instituts de formation
paramédicaux ;

VU  l’arrêté  du 10 juin  2021 relatif  à  la  formation conduisant  au diplôme d’Etat  d’auxiliaire  de
puériculture ; 

VU la délibération n° CR 149-16 du 7 juillet 2016 relative à l’engagement régional pour l’emploi et
la formation professionnelle ;
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VU la délibération n° CR 225-16 du 16 décembre 2016 relative au schéma régional des formations
sanitaires et sociales 2016-2022 et à la mise en place du service public régional de la formation
professionnelle ;

VU  la  délibération  n°  CP  2018-174  du  30  mai  2018  relative à  la  formation  continue  des
demandeurs d’emploi et à la présentation complémentaire ;

VU  la  délibération  n°  CR  2019-011  du  20  mars  2019  portant  adoption  du  Pacte  Régional
d’Investissement dans les Compétences ;

VU la délibération n° CP 2019-276 du 3 juillet 2019 relatives aux indemnités des étudiants MK et
ergo, au partenariat ENKRE, à la subvention 2019 du lycée Rabelais et au PQFC et PACTE ;

VU la délibération n° CP 2020-376 du 23 septembre 2020 relative à l’équipement du sanitaire, à
l’adoption  de  la  convention  MK,  à  l’affectation  des  bourses  et  à  la  modification du  RI  et  à
l’augmentation des capacités en IFSI ; 

VU la délibération n° CP 2020-497 du 18 novembre 2020 relative à la prorogation de la COM, au
PQFC, à l’augmentation de la capacité des formations AS et AP et à la modification du règlement
du FRAS ; 

VU la délibération n° CR 2021-039 du 2 juillet 2021 portant délégations d’attributions du conseil
régional à sa commission permanente ; 

VU la délibération n° CR 2021-55 du 21 juillet 2021 portant prorogation du règlement budgétaire et
financier ;

VU  la  délibération  n°  CP  2021-450 du  19  novembre  2021  approuvant  la  convention  de
financement des formations AS et AP et la convention Etat – Région relative au financement de
places en IFSI ; 

VU la délibération n° CP 2021-462 du 19 novembre 2021 approuvant la modification du règlement
d’intervention pour la rémunération des stagiaires de la formation professionnelle ;

VU le budget de la région Île-de-France pour 2022 ;

VU l'avis de la commission de la santé ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2022-035 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article  1  :  Financement  des  centres  de  formation  dispensant  de  la  formation
professionnelle continue

Décide de participer au titre du dispositif relatif aux centres de formation dispensant de la
formation professionnelle continue, au subventionnement des formations de la rentrée de janvier
2022 conformément aux montants précisés en annexe 1 à la présente délibération.
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Subordonne le versement de ces subventions à la signature, avec chaque bénéficiaire,
d’une convention conforme à la convention type approuvée par délibération n° CP 2021-450 du 19
novembre 2021, et autorise la présidente du conseil régional à les signer.

Affecte une autorisation d’engagement de 1 804 585 €, dont 734 216 € au titre du PRIC,
disponible sur le chapitre 931 « Formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel
113  « Formation  certifiante  des personnes  en  recherche  d’emploi »,  programme  HP113-011
« Formation  continue  -  aides-soignants  et  auxiliaires  de  puériculture »,  action  11101101
« Formation continue - aides-soignants et auxiliaires de puériculture » du budget 2022.

Article 2 : Indemnités de stage et frais de transport des étudiants au titre de l’année 2021-
2022

Décide d'attribuer aux instituts de formation une dotation régionale d'aide aux étudiants en
formation  de  masso-kinésithérapie  et  d'ergothérapie  correspondant  au  remboursement  des
indemnités de stages et des frais de transport, tel que cela figure dans l'annexe 2 à la présente
délibération.

Subordonne le versement de la dotation aux instituts de formation à la signature,  avec
chaque bénéficiaire, d’une convention conforme à la convention type approuvée par délibération
n° CP 2019-276 du 3 juillet 2019, et autorise la présidente du conseil régional à les signer.

Affecte une autorisation d'engagement de 3 282 529 € disponible sur le chapitre budgétaire
931 « Formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 13 « Formations sanitaires et
sociales », programme HP13-001 « Formations sanitaires », action 11300106 « Indemnités stages
et remboursements transports masseur-kinésithérapeute et ergothérapeute » du budget 2022.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

Acte rendu exécutoire le 28 janvier 2022, depuis réception en préfecture de la région Île-de-France le 28 janvier 2022 
(référence technique : 075-237500079-20220128-lmc1134204-DE-1-1) et affichage ou notification le 28 janvier 2022.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours 
devant le tribunal administratif territorialement compétent.

28/01/2022 17:24:22



CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 4 DÉLIBÉRATION N°CP 2022-035 

ANNEXES A LA DELIBERATION
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Annexe 1 - Répartition des places PQFC et PRIC au
titre de la rentrée de janvier 2022
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Nombre de 
demandeur
s d'emploi 
minimum 
financés

Conventionne
ment rentrée 

de janvier 2022

Dossier 
IRIS PQFC

Nombre de 
demandeu
rs d'emploi 
minimum 
financés

Conventionne
ment rentrée 

de janvier 
2022

Dossier 
IRIS   
PRIC

Total
Montant de la 

subvention par 
centre

ABC PUERICULTURE ABC PUERICULTURE PARIS AP 9 70 866 € 22000005 5 39 370 € 22000020 14 110 236 €

ASSISTEAL Formation ASSISTEAL Formation PARIS AS 23 214 291 € 22000006 24 223 608 € 22000021 47 437 899 €

32 285 157 € 29 262 978 € 61 548 135 €

Lycée Technologique Pierre 
de Coubertin - GRETA MTI 
77

Lycée Jean Moulin TORCY AS 7 56 595 € 22000007 7 56 595 € 22000022 14 113 190 €

Lycée Technologique Pierre 
de Coubertin - GRETA MTI 
77

Lycée Jean Moulin TORCY AP 5 40 425 € 22000008 4 32 340 € 22000023 9 72 765 €

Lycée Technologique Pierre 
de Coubertin - GRETA MTI 
77

Lycée Simone 
Signoret

VAUX LE PESNIL AP 10 80 850 € 22000009 2 16 170 € 22000024 12 97 020 €

IFAC IFAC COMBS LA VILLE AP 10 67 290 € 22000015 4 26 916 € 22000030 14 94 206 €

32 245 160 € 17 132 021 € 49 377 181 €

DOMEA DOMEA
SAINT REMY LES 
CHEVREUSE

AS 9 56 700 € 22000012 4 25 200 € 22000027 13 81 900 €

Ecole Jeanne Blum Ecole Jeanne Blum JOUY EN JOSAS AS 10 87 000 € 22000010 4 34 800 € 22000025 14 121 800 €

Lycée Viollet Le Duc - 
GRETA des Yvelines

Lycée Henri Matisse TRAPPES AS 5 40 425 € 22000011 8 64 680 € 22000026 13 105 105 €

IFAC IFAC ELANCOURT AP 8 53 832 € 22000016 5 33 645 € 22000029 13 87 477 €

32 237 957 € 21 158 325 € 53 396 282 €

AFPS AFPS
VILLENEUVE LA 
GARENNE

AS 2 17 996 € 22000013 9 80 982 € 22000028 11 98 978 €

IFAC IFAC ASNIERES AP 6 40 374 € 22000014 5 33 645 € 22000031 11 74 019 €

SGM SGM SURESNES AP 12 77 520 € 22000017 4 25 840 € 22000032 16 103 360 €

20 135 890 € 18 140 467 € 38 276 357 €

93
Lycée Gustave Eiffel - 
GRETA MTI 93

Lycée Henri Sellier LIVRY GARGAN AS 9 72 765 € 22000018 5 40 425 € 22000033 14 113 190 €

9 72 765 € 5 40 425 € 14 113 190 €

94 INFA INFA
NOGENT SUR 
MARNE

AS 16 93 440 € 22000019 16 93 440 €

16 93 440 € 16 93 440 €

141 1 070 369 € 90 734 216 € 231 1 804 585 €

Programme de Qualification pour la formation continue "Aide-soignant-e - Auxiliaire de puériculture" - Rentrée de janvier 2022

TOTAL Ile-de-France

Formation
s 

dispensée
s

Dp
t

Etablissement

75

TOTAL 94

TOTAL 77

TOTAL 78

Lieu de formation
(si différent du centre)

Ville

Rentrée de janvier 2022

Total PQFC + PRICPQFC

TOTAL 92

TOTAL 93

92

78

PRIC

77

TOTAL 75
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Annexe 2 - Récapitulatif par centre des indemnités
de stage et frais de transport 2021-2022 des

étudiants en formation masseur-kinésithérapeute et
ergothérapeute
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Centre de formation Statut Adresse Commune et CP Effectif 2021/2022*
Indemnités de 

stage
Frais de transport Total (en €) Rappel 2021

N°Dossiers 
IRIS

IFMK de l'AP/HP
Pitié Salpétrière

Public 44 rue Jenner 75013 PARIS 212         113 022                       40 000                  153 022                   151 206   22000116

Ecole Supérieure de Masseurs-Kinésithérapeutes - Ecole 
DANHIER

Privé 75 rue de Saint-Denis 93400 SAINT-OUEN 330         181 872                     136 000                  317 872                   287 356   22000117

ADERF Ecole de Kinésithérapie de Paris Privé 107 rue de Reuilly 75012 PARIS 329         185 304                       82 000                  267 304                   237 940   22000002

IFMK EFOM Privé 118 bis rue de Javel 75015 PARIS 386         213 240                       73 500                  286 740                   265 906   22000004

IFMK  Ecole d'ASSAS Privé 4/6, Villa Thoréton 75015 PARIS 517         255 996                     235 890                  491 886                   453 322   22000005

IFMK Saint-Michel Privé 68 rue du Commerce 75015 PARIS 208         112 800                       92 000                  204 800                   176 060   22001541

IFMK CEERRF Privé 36 rue Pinel 93200 SAINT-DENIS 335         183 048                     214 291                  397 339                   328 022   22000106

IFMK de l'ENKRE - Hôpitaux de Saint-Maurice Public 12 rue du Val d'Osne 94410 SAINT-MAURICE 438         231 960                       81 818                  313 778                   283 034   22000107

IFMK Valentin Hauÿ Privé 9 rue Duroc 75007 PARIS 69           36 408                       11 799                    48 207                     43 455   22000108

IFMK Paul Guinot Privé 24-26 bd Chastenet de Géry 94814 VILLEJUIF 59           32 400                         4 600                    37 000                     31 444   22000109

IFMK du Centre Hospitalier Intercommunal de Meulan-les-Mureaux Public 1 rue du Fort 78250 MEULAN-LES-MUREAUX 132           73 368                       69 304                  142 672                   138 984   22001542

Institut de formation en masseur-kinésithérapeute de l'Université 
de Paris Est Créteil

Public Route forestière Hurtault 77300 FONTAINEBLEAU 58           21 600                         8 700                    30 300                       8 432   22000110

IFMK de l'Est Francilien Privé 17 rue Jablinot 77100 MEAUX 61           20 652                         9 179                    29 831                     10 845   22000111

3 134
 Sous-total 

masseur kiné 
            2 720 751               2 416 006   

ADERE Institut de formation en ergothérapie Privé 52 rue de Vitruve 75020 PARIS 160         102 552                       38 650                  141 202                   116 056   22000112

IFE ASSAS Privé 4/6, Villa Thoréton 75015 PARIS 99           59 728                       44 700                  104 428                     85 832   22000113

IFE du Centre Hospitalier Intercommunal de Meulan-les-Mureaux Public 1 rue du Fort 78250 MEULAN-LES-MUREAUX 117           66 352                       59 404                  125 756                     99 792   22001544

Institut de formation en ergothérapie de l'Université de Paris Est 
Créteil

Public 61 av. du Général de Gaulle 94010 CRETEIL 232         141 392                       49 000                  190 392                   173 961   22000114

608
 Sous-total 

ergothérapeute 
               561 778                   475 641   

 TOTAL 3742             3 282 529               2 891 647   

TABLEAU RECAPITULATIF DES AIDES REGIONALES
POUR LE REMBOURSEMENT DES INDEMNITES DE STAGE ET DES FRAIS DE TRANSPORT - 2022


